
Modalités de l’offre
Du 15/11/2013 au 31/12/2013, recevez 30€ pour l’achat de 2 Accessoires PC Microsoft* 
(ci-après dénommés « Accessoires ») parmi cette liste :
• Wireless Mobile Mouse 3500 Black (GMF-00292/ 88537043406)
• Wireless Desktop 2000 (M7J-00005/ 885370252644)
• Lifecam HD-3000 (T3H-00013/ 885370428421)
• LifeChat LX-3000 (JUG-00015/ 885370430226)
• Xbox controller for windows filaire (52A-00005/ 885370239409)

Pour 2 Accessoires achetés, recevez 30€ par virement bancaire :
1. Rendez-vous sur le site http://microsoft.fr/offreaccessoires-noel2013 pour imprimer votre 
formulaire de participation.

2. Joignez à votre formulaire :
• Une copie entière de votre facture ou le(s) ticket(s) originaux des deux Accessoires en 
entourant les produits achetés et la date d’achat avant le 31/12/2013.
• Les codes-barres originaux à 13 chiffres de vos 2 produits
• Un RIB comportant le numéro IBAN et BIC (obligatoire pour le remboursement) 

3. Envoyez le tout sous enveloppe suffisamment affranchie avant le 31/01/2014 (cachet de 
La Poste faisant foi) sous enveloppe suffisamment affranchie à l’adresse qui sera indiquée sur 
le formulaire de remboursement obtenu lors de votre participation sur le site internet dédié à 
l’opération.

Offre réservée à la France métropolitaine et limitée à une seule demande par foyer (mêmes 
nom et adresse). Vous recevrez votre remboursement par virement bancaire dans un délai de 
12 semaines environ après la réception de votre demande complète et conforme.
Sera considérée comme nulle toute demande illisible, incomplète, manifestement frauduleuse 
et/ou expédiée après la date limite de participation. 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés n° 7817 du 06/01/1978, vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification et de suppression des données vous concernant, en écrivant à 
l’adresse de l’offre.

Microsoft France – RCS Nanterre 327 733 184

* Valable uniquement sur les produits concernés par l’offre, hors accessoires Surface, et pour un foyer. 
Offre valable entre le 15/11/2013 et le 31/12/2013 


